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Depuis la publication du Guide du GFF à l’usage de la société civile en octobre 2016, le GFF (Mécanisme de financement mondial) a 
renforcé son engagement avec la société civile, a élargi sans cesse sa portée géographique et s’est lancé dans un vaste processus de 
réapprovisionnement visant à atteindre 2 milliards de dollars.

Le présent addendum donne un aperçu de ces importants progrès, aborde des questions clés et propose des recommandations 
pour évaluer l’engagement et la contribution de la société civile dans les pays membres du GFF. Le Groupe de coordination de la 
société civile sur le GFF prévoit de mettre à jour l’intégralité du guide du GFF à l’usage de la société civile en y incluant ces dernières 
évolutions, ainsi que d’autres qui surviendraient sur le plan national en 2018–2019.

1-UN CADRE ÉLARGI POUR LA MOBILISATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
Le GFF dispose désormais d’une note d’orientation pour les plateformes nationales, inclusives et multipartites pour que les 
gouvernements impliquent significativement la société civile des pays membres du GFF dans les différentes phases de son processus. 
Néanmoins, des efforts continus restent à fournir pour garantir que toutes les parties prenantes au niveau national: aient pleinement 
conscience à la fois des attentes et des outils pour accroître au maximum la contribution de la société civile au GFF; évaluent les 
différents atouts que la société civile peut apporter au GFF; et disposent des capacités et des ressources nécessaires pour tirer le 
meilleur parti de l’indispensable rôle que la société civile peut jouer;

LIGNES DIRECTRICES DE LA PLATEFORMES NATIONALE A MULTIPLES PARTIES PRENANTES:
Au cours de l’année 2016-2017, le GFF a judicieusement intégré les recommandations de la société civile dans les Standards Minimum 
pour l’inclusion, la transparence et la redevabilité des plateformes multipartites nationales. Ces Normes minimales sont décrites dans 
l’annexe 2 de la Note d’orientation: Plateformes nationales inclusives à multiples parties prenantes en soutien à Chaque femme Chaque 
enfant, accompagnées d’un ensemble plus large de recommandations destinées à assurer la gestion et le maintien efficace des 
Plateformes multipartites nationales (PMN).1

Il en résulte un ensemble d’attentes cohérentes clairement définies:

• Les PMN devraient pleinement impliquer tous les groupes constitutifs clés dans toutes les phases du processus, y compris les 
organisations de la société civile ainsi que les adolescents et les jeunes;

• Les membres de la société civile et les populations touchées devraient choisir leur propres représentants dans le cadre d’une 
procédure transparente;

• Plus d’un représentant de chaque groupe constitutif devraient participer à la plateforme nationale;

• Les plateformes nationales devraient développer et mettre en œuvre un plan pour susciter la participation d’un plus large 
éventail de parties prenantes dans le cadre d’un processus consultatif;

• Les plateformes nationales devraient prévenir suffisamment à l’avance de la tenue de réunions, publier les documents de 
planification et les rapports des réunions, ainsi que désigner un point focal pour la plateforme nationale;

• Les plateformes nationales devraient considérer et soutenir des mécanismes indépendants pour garantir la redevabilité 
nationale, locale et communautaire;

STRATÉGIE D’ENGAGEMENT DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
En avril 2017, le Groupe d’Investisseurs du GFF a approuvé une stratégie élaborée par le Groupe de coordination de la Société Civile sur 
le GFF destinée à renforcer son engagement durant tout le processus du GFF.2

Cette stratégie a été conçue pour veiller à ce que des structures et procédures adéquates soient mises en place afin de soutenir la 
formation de coalitions de la société civile solides et l’engagement des représentants au sein des plateformes nationales multipartites 
. Les résultats obtenus de l’implication significative de la société civile dans ce processus varieront d’un pays à l’autre en fonction du 
contexte du pays et des priorités de leurs investissements. Néanmoins, l’amélioration des processus résultant de la mise en œuvre de la 
Stratégie d’engagement de la société civile aidera la société civile à élaborer leurs propres plans d’action axés sur les résultats afin de 
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soutenir les objectifs du GFF et des Dossiers d’Investissement (DI) nationaux. La stratégie décrit aussi la valeur ajoutée que la société 
civile apporte aux processus du GFF; ce qui pourrait être un instrument de dialogue pour favoriser l’engament, ainsi qu’un impact réel.

PLAN DE MISE EN ŒUVRE DE LA STRATÉGIE D’ENGAGEMENT DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
En novembre 2017, le Groupe des Investisseurs du GFF a accordé un cadre opérationnel comprenant des actions à suivre pour mettre en 
œuvre la Stratégie d’engagement de la société civile par les différentes parties prenantes du GFF.3 La première mesure importante prise 
par le Secrétariat du GFF et le Partenariat pour la Santé de la Mère, du Nouveau-né et de l’Enfant (PSMNE) a consisté à s’engager dans 
l’octroi d’un financement partiel pour soutenir la mise en œuvre de la stratégie en 2018. Le Groupe de coordination de la société civile 
sur le GFF travaille actuellement avec le secrétariat du GFF et le PSMNE pour rendre opérationnel un mécanisme de petites subventions 
permettant à la société civile de s’engager et de soutenir de manière pertinente le GFF.

2. PORTÉE GÉOGRAPHIQUE ET RÉAPPROVISIONNEMENT
Le GFF est actuellement actif dans 27 pays, énumérés dans le tableau 1, avec l’année d’adhésion correspondante au GFF. En 2018, le 
GFF s’est fixé comme objectif de réapprovisionner le mécanisme avec 2 milliards de dollars pour financer son expansion jusqu’en 2023.4

Le GFF est également considéré de plus en plus comme un mécanisme innovateur dans le domaine du financement de la santé, et peut-
être même un modèle dont devraient s’inspirer les mécanismes futurs. L’expansion du GFF et la démonstration de sa valeur ajoutée sont 
fondamentales pour que le cadre d’action du GFF pour soutenir l’engagement de la société civile soit totalement financé et exécuté, 
ainsi que la pleine valeur de la société civile soit apportée au GFF dans les pays qui y participent actuellement. Ainsi , le GFF continuera 
à illustrer les meilleures pratiques en matière d’engagement de la société civile dans les processus multipartites pour la prochaine vague 
de pays candidats et des mécanismes de financement.

3. COMPRENDRE LES CAPACITÉS ET L’ENGAGEMENT DE LA SOCIÉTÉ CIVILE DANS LES PAYS MEMBRES DU GFF
Les réponses aux questions suivantes peuvent servir à évaluer le degré d’engagement de la société civile, les besoins en matière de 
capacités et les opportunités pour renforcer la potentielle contribution de la société civile au GFF dans les pays:

1. Quel est le réseau ou la coalition de santé utilisé pour coordonner l’engagement de la société civile en faveur du GFF?

2. La société civile a-t-elle élaboré un Plan d’action ou une stratégie d’engagement en faveur du GFF qui soit spécifique au pays?

3. Le réseau de la société civile dispose-t-il de ressources — financières, humaines ou autres — pour s’engager en faveur du GFF?

4. La société civile du pays en question fait-elle partie du Groupe de coordination mondiale sur le GFF?5 Veut-elle en faire partie?

5. Y a-t’il des représentants du réseau de la société civile qui soient membres de la Plateforme multipartite nationale du GFF? Si 
oui, ont-ils été sélectionnés par leurs pairs?

6. Comment les membres transmettent-ils les intérêts de la société civile à la plateforme nationale, et informent des mises à jour et 
des développements de la plateforme nationale au réseau de la société civile?

7. Quel est le nom de la Plateforme multipartite nationale utilisée pour le GFF?

8. Comment est-ce que la plateforme nationale évalue si elle agit conformément aux Normes minimales définies dans la Note 
d’orientation: Plateformes nationales inclusives à multiples parties prenantes en soutien à Chaque femme Chaque enfant?

9. Combien d’organisations de la société civile font partie de la Plateforme multipartite nationale? Correspondent-elles aux points 
focaux de la société civile pour le GFF?

10. La plateforme nationale dispose-t-elle d’un sous-groupe travaillant sur la stratégie de financement de la santé?

11. Dans quel stade du processus du GFF se trouve le pays actuellement? Si le GFF est dans la phase d’Élaboration du Dossier 
d’Investissement, est-ce que le gouvernement a noué actuellement un dialogue avec la Banque mondiale à propos des projets 
qui seront financés avec le Fonds fiduciaire du GFF?

12. Si le GFF finance actuellement un projet dans le pays, quels efforts d’évaluation et de responsabilisation ont été menés, et 
comment les plans et les stratégies ont-ils été ajustés en conséquence?

13. Y a-t-il des possibilités de mobilisation constante de ressources en soutien du Dossier d’Investissement?


